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Arrêté portant autorisation d’un site pour la réalisation de prélèvements d’échantillons biologiques 
pour l’examen de biologie médicale de détection du génome du SARS-CoV-2 par RT PCR dans le 
cadre de l’épidémie de coronavirus par le laboratoire de biologie médicale multi-sites BIOPATH 
HAUTS DE FRANCE NORD dont le siège social est situé 360 boulevard du Parc à COQUELLES 
(62231) 

 

PREFETE DE L’OISE 

Chevalier de la Légion d’Honneur 
Chevalier de l’ordre national du Mérite 

 
 

 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L.3131-1 et suivants et L.3133-6 ; 
 
Vu la loi n° 2020-856 du 9 juillet 2020 organisant la sortie de l'état d'urgence sanitaire ; 
 
Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 
 
Vu le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de la préfète de l'Oise – Mme ORZECHOWSKI (Corinne) ; 
 
Vu le décret du 7 novembre 2017 portant nomination de Monsieur Dominique LEPIDI en qualité de 
secrétaire général de la préfecture de l'Oise ; 
 
Vu le décret du 17 juillet 2019 portant nomination du directeur général de l'ARS Hauts-de-France - M. 
CHAMPION (Étienne) ; 
 
Vu le décret n° 2020-860 du 10 juillet 2020 modifié prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire 
face à l'épidémie de covid-19 dans les territoires sortis de l'état d'urgence sanitaire et dans ceux où il a été 
prorogé ; 
 
Vu l’arrêté du 10 juillet 2020 modifié prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face à 
l’épidémie de covid-19 dans les territoires sortis de l’état d’urgence sanitaire et dans ceux où il a été prorogé, 
notamment son article 22 ; 
 
Vu l’arrêté du 10 septembre 2020 portant attribution de fonctions du directeur général par intérim ; 
 
Vu la demande par courriel du 24 septembre 2020 de la SELARL « BIOPATH HAUTS DE FRANCE NORD 
», relative à l’ouverture d’un site situé : parking du Centre Commercial CARREFOUR, 6, avenue de l'Europe, 
à VENETTE (60280) et dédié à la réalisation de prélèvements d’échantillons biologiques pour l’examen de 
biologie médicale de détection du génome du SARS-CoV-2 par RT PCR” ;  
 
Considérant, en application du I de l’article 22 de l’arrêté du 10 juillet 2020 susvisé, que le représentant de 
l'Etat dans le département est habilité à autoriser que le prélèvement d'un échantillon biologique pour 
l'examen de biologie médicale de « détection du génome du SARS-CoV-2 par RT PCR » soit réalisé dans 
tout lieu présentant des garanties suffisantes de qualité et de sécurité sanitaire autre que ceux mentionnés à 
l'article 2 de l'arrêté du 13 août 2014 fixant les catégories de professionnels de santé autorisés à réaliser des 
prélèvements d'échantillons biologiques aux fins d'un examen de biologie médicale et la phase analytique de 
l'examen de biologie médicale en dehors d'un laboratoire de biologie médicale ainsi que les lieux de 
réalisation de ces phases ;  
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Considérant, en application du II de l’article 22 de l’arrêté du 10 juillet 2020 susvisé, que par dérogation à 
l'article L. 6211-16 du code de la santé publique, le représentant de l'Etat dans le département est habilité, 
dans le respect des autres dispositions de ce code, à autoriser que le prélèvement d'un échantillon 
biologique de détection du SARS-Cov-2 par RT-PCR soit effectué à l'extérieur de la zone d'implantation du 
laboratoire de biologie médicale qui réalise la phase analytique de l'examen ; 
 
Considérant que le site de prélèvement présente les garanties suffisantes de qualité et de sécurité sanitaire 
exigées par l’article 22 de l’arrêté susmentionné ; 
 
Considérant le courrier du 9 avril 2020, du Ministre des solidarités et de la santé et du Ministre de l’intérieur, 
portant sur le déploiement des nouvelles capacités de dépistage et sur la doctrine d’utilisation prioritaire des 
tests virologiques RT PCR ; 
 

ARRETE 

Article 1 – Le laboratoire de biologie médicale multi-sites BIOPATH HAUTS DE FRANCE NORD  
représenté par la  SELARL « BIOPATH HAUTS DE FRANCE NORD » dont le siège social est situé 360 
boulevard du Parc à COQUELLES (62231), est autorisé à réaliser des prélèvements d’échantillons 
biologiques pour l'examen de biologie médicale de “détection du génome du SARS-CoV-2 par RT PCR” 
dans le site sis : 
 

- Parking du Centre Commercial CARREFOUR, 6, avenue de l'Europe, à VENETTE (60280). 
 
Article 2 – Le présent arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal 
administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa 
publication. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible par le 
site www.telerecours.fr. 
 
Article 3 – Le présent arrêté sera notifié à la SELARL « BIOPATH HAUTS DE FRANCE NORD ». 
 

Article 4 – Le secrétaire général de la préfecture de l’Oise, le directeur de cabinet de la préfète de l’Oise et 
le directeur général par intérim de l’agence régionale de santé Hauts-de-France sont chargés, chacun en ce 
qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la 
préfecture de la région Hauts-de-France ainsi que du département de l’Oise.  
 
 
 
        Beauvais, le 25/09/2020  
 
       Pour la préfète et par délégation, 
        le secrétaire général 
 
 
 
        Dominique LEPIDI 
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